
Reglement de l'eleve de Literka a Saint-Germain-en-Laye 

REGLES GENERALES : 

1. Les cours commencent a l'heure pile. 

2. La pause pendant les cours dure de 10 a 15 minutes. 

3. Durant les cours les enfants vont aux toilettes par groupes de deux. La porte de la classe 

reste ouverte. 

4. Les enfants restent toujours sous la supervision d'un enseignant dans l'enceinte de l'ecole. 

DROITS DE L'EI.EVE : 

1. Poser des questions lorsqu'une notion est incomprise. 

2. Exprimer son opinion sur un sujet donne. 

3. Recevoir !'aide de l'enseignant pour resoudre des problemes. 

OBLIGATIONS - COMMENT NOUS DEVONS NOUS COMPORTER A. LITERKA : 

1. A. Literka, nous essayons de parler en polonais (pendant les cours, a la recreation, 

avec l'enseignant et les camarades) . 

2. Nous arrivons en cours a l'heure. 

3. Nous pensons a apporter nos manuels, cahiers et fournitures necessaires aux cours. 

4. Nous faisons nos devoirs. 

5. Nous rattrapons les le~ons manquees en cas d'absence. 

6. Nous prenons soin du materie! et des equipements de la salle de classe. 

7. Nous ecoutons attentivement l'enseignant pendant les cours . 

8. Nous ecoutons les autres et nous nous respectons mutuellement. 



INTERDICTIONS- CE QUE NOUS N'AVONS PAS LE DROIT DE FAIRE A L'ECOLE: 

1. Nous n'apportons pas d'objets tranchants, de jouets ou de jeux electroniques a l'ecole. 

2. Nous n'utilisons pas de telephones portables pendant les cours. 

3. Nous ne quittons pas l'ecole pendant les pauses, qui durent au maximum 10 a 15 minutes. 

4. Nous ne courons pas dans les couloirs. 

L'eleve qui ne respecte pas le reglement de l'ecole peut etre sanctionne par : 

un avertissement en classe, 

une expulsion de Literka . 

Presidente de l'Association Literka 

Agnieszka Boussard 

Vice-presidente de l'Association Literka 

Agnieszka Mikołajewska 
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